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politique à l'égard des jeunes
Question écrite n° 90538

Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de M. le ministre de la jeunesse et des solidarités actives sur le programme «
Envie d'agir ». Une récente circulaire ministérielle annonce la suspension du programme national « Envie d'agir
» à compter de janvier 2011. Créé il y a vingt-cinq ans, ce dispositif s'adresse aux jeunes de 11 à 30 ans
porteurs d'un projet culturel, humanitaire ou social. En 2009, près de 2 000 projets ont ainsi été soutenus
financièrement par l'État, à hauteur de 3,6 millions d'euros auxquels se sont ajoutés 4,16 millions d'euros
apportés par les collectivités et les mécènes locaux. En Lorraine, les lauréats de « Envie d'agir » sont soutenus
depuis plusieurs années par un « club des partenaires » réunissant une douzaine d'organismes dont les
services de l'État. Une telle suppression serait donc un nouveau mauvais geste envers la jeunesse qui n'est
considéré par les politiques gouvernementales que comme une source de problème et non une chance pour nos
territoires. Il lui demande de revenir sur ses intentions ou de proposer des solutions alternatives.
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